
DURÉE : 1 Jour
INTITULÉ : COMPRENDRE LES EXIGENCES TRANSFERTS 

TRANSFRONTALIERS DE DÉCHETS

1. Connaître la réglementation applicable dans le domaine des transferts 

transfrontaliers de déchets (TTD)· 

2. Savoir ce que contient un dossier de TTD, ce qui doit être joint, ce qui peut être 

demandé

3. Déchiffrer les nouveautés réglementaires de 2020

OBJECTIFS

PUBLIC 
CONCERNÉ

Cette formation s’adresse à toute personne qui souhaite mettre en œuvre des transferts 

transfrontaliers de déchets.
Pré-requis : Aucun
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CONTENU

MÉTHODE PÉDAGOGIQUE

COÛTS Les coûts sont corrélés au nombre de participants. Nous consulter.

La formation s’appuie principalement sur un travail en groupe de décryptage des exigences du règlement 

européen 1013/2006 et de ses modifications. La formation s’appuie sur les phases suivantes :

Formation collective à l’aide de diapositives, 

de documents et d’exemples.

Réflexion individuelle sur un thème, puis 

correction et échanges.
Atelier piloté en groupe sur un thème 

nécessitant la mise en commun d’éléments. 

Quiz rapide sur un thème en introduction à sa 

présentation.

Introduction : les différentes procédures applicables aux transferts transfrontaliers

Procédure d’information VS Procédure de notification

Quelle procédure pour quels déchets et quelles destinations ?

Contenu d’un dossier de notification et formalités administratives

Cas concret : réalisation d’un dossier de notification

Cas pratique : réalisation d’un dossier de notification adapté au besoin de votre entreprise.

Évaluation des connaissances et revue des éléments essentiels.

A l’issue de cet atelier chaque participant dispose d’une vision concrète des attentes pour la mise en place de procédures de

notifications au sein de l’entreprise.


